
 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 

 

DEUX SPÉCIALISTES DU SECTEUR MINIER SE JOIGNENT À L’ÉQUIPE DE TYPHON   
  
 

 

Laval, Canada, 23 janvier 2018 – Exploration Typhon Inc. (TSX-V : TYP) (la « Société ») est heureuse 
d’accueillir M. Serge Roy et M. Denis Amoroso comme membres de son équipe et est convaincue qu’ils 
feront partie intégrante de l’avancement de la Société. 
 
La direction de Typhon considère que l’année 2018 apportera de nouveaux développement positifs pour la 
Société. Les propriétés clés seront activement explorées. Toutes les propriétés sont localisées dans une 
région très accessible disposant d’excellentes infrastructures à proximité. 
 
Typhon a pour activité principale la génération de projets combinée au développement du partenariat : 
 
Ce modèle d’affaires est une façon efficace de réduire les risques systémiques auxquels font face les 
sociétés œuvrant au stade initial de l’exploration. Cela minimise la dilution du capital action et, en cas de 
découverte, la création de valeur par action est maximisée. 
 

 
Serge Roy ; Monsieur Roy, homme d’affaires depuis plus de 25 ans, agira en temps qu’aviseur au 
développement des projets afin d’amener ceux-ci au stade de production. Ayant une vaste expérience des 
acquisitions stratégiques et des aspects financiers relatifs au secteur minier, il a fondé la société Ressources 
Métanor en 1999, qu’il a par la suite, introduite en Bourse avec un premier appel public à l’épargne en 
décembre 2003. Initialement société d’exploration jusqu’en 2006, Ressources Métanor devient producteur 
commercial en 2008, avec l’acquisition de la mine Bachelor et le projet à ciel ouvert de Barry. Monsieur 
Roy a été président et chef de la direction (CEO) de la société de 2003 à 2014, et président de son conseil 
d’administration de 2003 à 2017. 

 
 

Denis Amoroso ; Monsieur Amoroso nouvellement retraité, fut durant les 37 dernières années, courtier en 
valeurs mobilières auprès de 4 firmes dont les derniers 25 ans, auprès de Canaccord comme conseiller 
sénior. Monsieur Amoroso agira comme aviseur auprès du président au développement des stratégies 
financières ainsi qu’à l’image de la société afin d’amener celle-ci au stade de producteur. Il fut membre 
Canadien du Club du Chairman et Club du Président à plus de 9 reprises. Pilier dans le domaine pour le 
financement de compagnies juniors Québécoises avec plus de 100$ Millions dans des entreprises 
d’exploration. Il fut un incontournable durant plus de 30 ans. Il a permis à plus de 40 compagnies juniors à 
devenir producteur. Son expertise et sa grande connaissance du domaine font de lui une personne ressource 
inestimable 

 
 

VEUILLEZ NOTER 
 

Typhon a strictement maintenu cette stratégie financière à travers les différents cycles miniers. Typhon a 39 077 849 
d’actions émises, dont 60%, détenus par de grandes institutions financières du Québec, par des initiés et par 
quelques investisseurs majeurs. 

 
 

 



 À PROPOS D’EXPLORATION TYPHON INC. 
 

- Projet Monexco (Chibougamau, territoire du Plan Nord) : détenue à 100% par Typhon 
- Projet Ranger (Abitibi, Rouyn-Noranda) : détenue à 100% par Typhon 
- Projet Sommet (Abitibi, Rouyn-Noranda) : détenue à 100% par Typhon 
- Projet Futur (Abitibi, Rouyn-Noranda) : détenue à 100% par Typhon 
- Projet Aiguebelle-Goldfields (Abitibi, Rouyn-Noranda) : détenue à 49% par Mines Agnico Eagle Limitée / 51 % 

par Typhon 
- Projet Destorbelle (Abitibi, Rouyn-Noranda) : détenue à 50% par Axe Exploration Inc / 50% par Typhon 
- Projet Fayolle (Abitibi, Rouyn-Noranda) : détenue à 50% par Hecla Québec Inc. / 50% par Typhon  
 
 
 

 
Les actions ordinaires de Typhon sont inscrites à la Bourse de croissance TSX sous le symbole «TYP». 

 
POUR PLUS D’INFORMATION 
 
David Mc Donald  
Président et Chef de la direction 
Tél: 450.622.4066 
dmcdonald@explorationtyphon.com 
www.explorationtyphon.com 
 
 
 

La bourse de croissance TSX et son fournisseur de services de réglementation (tel que défini dans les Règles de la bourse de croissance TSX-V)  
ne peuvent être tenus responsables de l’exactitude ou de la véracité du présent communiqué. 
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